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Le règlement 2024/1356, dit « Filtrage », institue une procédure de 

filtrage visant à mieux identifier et orienter les personnes entrant sur 

le territoire. La procédure d’asile à la frontière est par ailleurs prévue 

dans le nouveau règlement 2024/1348, dit « Procédure ». 

Dans le cadre de la mise en œuvre en France de ce cadre juridique, 

France terre d’asile et Forum réfugiés attirent particulièrement 

l’attention sur plusieurs enjeux clés.  

Fiche thématique 1 

Garantir le respect des droits 

fondamentaux et la prise en 

compte des vulnérabilités aux 

frontières extérieures de l’UE

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202401356
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202401348
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Le règlement Filtrage laisse une importante marge 

de manœuvre aux États concernant les modalités de 

mise en place du dispositif en précisant que « le fil-

trage est effectué en tout lieu adéquat et approprié 

désigné par chaque État membre, généralement situé 

aux frontières extérieures ou à proximité de celles-ci 

ou, à défaut, en d’autres lieux situés sur son terri-

toire » (art. 8).

Au regard du nombre considérable de personnes 

potentiellement concernées par les procédures de fil-

trage aux frontières extérieures de l’Union européenne, 

il convient d’envisager un dispositif qui ne soit pas 

fondé sur la privation de liberté afin d’éviter la création 

de nouveaux lieux d’enfermement (ou l’extension des 

lieux actuels), où le respect des droits des personnes 

est rarement assuré, et qui entraînent des coûts impor-

tants et des contraintes logistiques majeures. 

En tout état de cause, le règlement filtrage implique 

une révision en profondeur du cadre actuel régis-

sant les zones d’attente, notamment concernant 

les durées de maintien et les contrôles juridiction-

nels associés (la procédure de filtrage doit être réa-

lisée dans des délais bien plus courts que la durée 

maximale prévue en zone d’attente), les conditions 

d’accueil, et le statut et la formation des différents 

intervenants (forces de police, associations, person-

nel médical, etc.). 

Conformément à la Convention internationale des 

droits de l’enfant qui consacre notamment la notion 

d’intérêt supérieur de l’enfant, la France doit par ail-

leurs interdire le placement en zone d’attente des 

mineurs (accompagnés ou non accompagnés), comme 

elle l’a décidé pour les locaux et centres de rétention 

administrative, et permettre l’accès immédiat au ter-

ritoire et la prise en charge adaptée des autres per-

sonnes identifiées comme vulnérables. Le règlement 

Filtrage prévoit en effet que « lorsqu’il existe des 

indices de vulnérabilité ou de besoins particuliers en 

matière d’accueil ou de procédure, le ressortissant de 

pays tiers concerné reçoit en temps utile un soutien 

approprié au regard de sa santé physique et mentale 

dans des installations adéquates » (art. 12.4).

Les mineurs devraient notamment pouvoir être 

orientés dans le cadre du filtrage dans des dispositifs 

d’hébergement ouverts, adaptés à leur âge, en accé-

dant directement à la protection de l’enfance s’agis-

sant des mineurs non accompagnés. 

Le filtrage doit ainsi être envisagé dans d’autres lieux 

à proximité de la frontière extérieure de l’UE, sans pri-

vation de liberté, en appliquant si besoin des mesures 

comme l’assignation à résidence ou autres alterna-

tives qui permettent que les personnes « restent à la 

disposition des autorités compétentes chargées de 

procéder au filtrage » (art. 6 du règlement Filtrage).  

Privilégier des lieux de filtrage 

sans privation de liberté

Privilégier des lieux de filtrage 

sans privation de liberté.

Revoir en profondeur le cadre 

actuel de la zone d’attente, si ce 

dispositif est transformé en lieu 

de filtrage, pour l’assortir des 

garanties procédurales et des ser-

vices visant à garantir le respect 

des droits fondamentaux des per-

sonnes, qui ne figurent pas dans 

le cadre juridique actuel. 

Interdire le placement des mi-

neurs en zone d’attente et 

prévoir des dispositifs d’héberge-

ment adaptés à leur âge dans le 

cadre de la procédure de filtrage.

Recommandations
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Identifier pleinement 

l’ensemble des vulnérabilités 

lors du filtrage

L’un des enjeux majeurs de la procédure de filtrage 

consiste à identifier les situations individuelles 

nécessitant une attention particulière à travers un 

« contrôle de vulnérabilité préliminaire effectué par 

un personnel spécialisé des autorités de filtrage 

formé à cet effet » (art.12.3 du règlement Filtrage). 

Contrairement à l’évaluation partielle de vulnérabi-

lité actuellement mise en œuvre par l’OFII au sein 

des Guichets uniques pour demandeurs (GUDA), 

le dispositif envisagé doit permettre d’identifier 

l’ensemble des vulnérabilités évoqué de façon non 

exhaustive dans le règlement Filtrage. En effet, 

l’article 12, paragraphe 3, concernant la notion de 

vulnérabilité et cet examen essentiel, renvoie aux 

dispositions pertinentes des autres textes, notam-

ment la nouvelle directive Accueil et le règlement 

Procédure, impliquant notamment les 12 vulnéra-

bilités suivantes  : situation d’apatridie, victime de 

pratiques de torture ou de tout autre traitement 

inhumain ou dégradant, mineurs (accompagnés 

ou non), personnes handicapées, personnes âgées, 

femmes enceintes, parents seuls avec un enfant, 

personnes ayant subi des viols ou d’autres formes 

sérieuses de violence psychologique, physique ou 

sexuelle, personnes LGBT+, victimes de traite des 

êtres humains, personnes gravement malades, per-

sonnes souffrant de troubles mentaux, y compris 

le trouble de stress post-traumatique (voir dans le 

même sens, cons. 37, Règlement filtrage).

Des protocoles et outils spécifiques pour l’identifi-

cation des différents types de vulnérabilité doivent 

être établis, en s’inspirant si besoin des ressources 

proposées dans ce domaine par l’Agence euro-

péenne de l’asile. 

Une formation approfondie dans ce domaine doit 

être dispensée à l’ensemble des acteurs en charge 

de ce contrôle de vulnérabilité, et des moyens adé-

quats doivent être consacrés en ce sens. Les auto-

rités de filtrage devraient par ailleurs associer des 

organisations non gouvernementales et des person-

nels de santé qualifiés à l’examen de vulnérabilité 

(art.12 du règlement Filtrage).

Établir un dispositif visant à 

identifier l’ensemble des vulné-

rabilités concernées par le Pacte 

sur la migration et l’asile, in-

cluant a minima les 12 types de 

vulnérabilité listés.

Proposer des outils spécifiques 

pour l’identification de chacune 

des vulnérabilités.

Former l’ensemble des acteurs 

afin de permettre une identifica-

tion complète des vulnérabilités.

Associer des organisations non 

gouvernementales et des per-

sonnels de santé qualifiés à l’exa-

men de vulnérabilité prévu dans 

la procédure de filtrage.

Recommandations

https://ipsn.euaa.europa.eu/
https://ipsn.euaa.europa.eu/
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SITUATION 

SPÉCIFIQUE DES 

MINEURS  

Au cours du filtrage, l’intérêt supérieur de l’enfant 

devra toujours être une considération primordiale 

(cons. 25 du règlement « Filtrage »).

Durant l’identification et la vérification d’identité, 

les personnes chargées de la collecte des données 

biométriques devraient être spécifiquement for-

mées à la collecte des données de mineurs (art. 14 

du règlement « Eurodac »). Aucune contrainte ne 

peut être utilisée à leur égard : la décision du Conseil 

constitutionnel datée du 25 janvier 2024 censurant 

une disposition de ce type pour les adultes figurant 

initialement dans la loi du 26 janvier 2024 s’applique 

a fortiori aux enfants pour qui elle serait d’au-

tant plus disproportionnée par rapport à l’objectif 

poursuivi. 

Les examens de santé devraient être effectués par 

des professionnels de santé spécialisés dans la 

prise en charge sanitaire des mineurs et formés aux 

besoins particuliers des mineurs (art. 12). De la même 

manière, les personnes chargées de l’examen de vul-

nérabilité devraient être formées et accompagnées 

de professionnels de la protection de l’enfance et 

d’associations spécialisées dans l’accompagnement 

des mineurs non accompagnés, ainsi que le permet 

le règlement, et le cas échéant, de personnels médi-

caux (art. 12).

Les mineurs non accompagnés devraient être orien-

tés vers la protection de l’enfance, et informés de 

leur droit à demander l’asile. Leur besoin de protec-

tion en tant que mineurs isolés et le respect de l’inté-

rêt supérieur de l’enfant doivent toutefois suffire à 

autoriser leur entrée sur le territoire pour bénéficier 

de la protection de l’enfance, sans que l’introduc-

tion d’une demande d’asile soit nécessaire. S’ils sou-

haitent déposer une demande d’asile, cette volonté 

pourra être manifestée pendant la procédure de fil-

trage, ou plus tard au cours de leur prise en charge 

par l’Aide sociale à l’enfance (ASE). Bien que leur 

demande d’asile puisse être enregistrée sans repré-

sentant majeur, ils ont vocation à être accompa-

gnés par un représentant légal dès la procédure de 

filtrage, et pendant leur procédure d’asile (art. 13 de 

la directive « Accueil »). La désignation d’un repré-

sentant légal devra être effectuée dès le début de la 

procédure de filtrage, tel que prévu par le règlement 

(cons. 25, art. 13), ce qui permettra d’assurer la bonne 

information et de garantir le respect des droits et la 

représentation des mineurs non accompagnés au 

cours des examens liés à la procédure. Les mineurs 

devront bénéficier d’une information adaptée à 

leur âge, avec la participation du représentant légal 

(cons. 38, art. 11). 

Prendre en compte la situation 

spécifique des mineurs au cours 

du filtrage, à travers un dispositif 

permettant de répondre à l’en-

semble de leurs besoins dans le 

respect de l’intérêt supérieur de 

l’enfant. 

Recommandations

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX%3A32024R1358
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2024/2023863DC.htm
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/TXT/?uri=CELEX%3A32024L1346
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Garantir le plein respect du 

droit d’asile à la frontière

La procédure d’asile à la frontière porte le risque 

d’une atteinte importante au droit d’asile en entraî-

nant une diminution des garanties procédurales 

pour les demandeurs, avec des délais plus courts 

(art. 27, 35, 38 et 51) qui compliquent l’exposé d’un 

récit, des difficultés à assurer la confidentialité de la 

procédure, un accès limité à l’information et à l’ac-

compagnement juridique, ainsi que des limitations 

du caractère suspensif des recours (cons. 91, art. 68).

Afin de garantir une mise en œuvre pleine et entière 

du droit d’asile tel que consacré dans le droit inter-

national, la Charte des droits fondamentaux de l’UE 

et la Constitution française, les autorités françaises 

devraient veiller à n’appliquer la procédure à la fron-

tière qu’aux situations où elle s’impose au titre de cri-

tères restreints et strictement encadrés (art. 45 et 53), 

en apportant la plus grande considération aux situa-

tions individuelles, notamment en termes de vulné-

rabilité. Les autorités doivent limiter la procédure à la 

frontière à certaines situations strictement encadrées, 

la procédure sur le territoire devant demeurer la norme 

pour l’ensemble des personnes en quête de protection.

Dans les cas d’application de la procédure à la fron-

tière, la privation de liberté n’est pas imposée par le 

Pacte, des alternatives devraient donc être privilé-

giées, comme mentionné par la Commission euro-

péenne dans son plan de mise en œuvre. 

Le modèle actuel de la procédure d’asile à la frontière, 

applicable dans le cadre de la zone d’attente, doit être 

revu dès lors qu’il n’implique qu’un avis de l’OFPRA 

examinant sommairement si la demande d’asile n’est 

pas manifestement infondée, et permettant le cas 

échéant une admission sur le territoire où la demande 

d’asile pourra être enregistrée et instruite avec les 

mêmes garanties que pour tous les demandeurs. 

Lorsque le maintien à la frontière est confirmé, le 

règlement Procédure impose désormais une instruc-

tion complète pouvant mener à l’attribution d’une 

protection au titre de l’asile qui nécessite de modifier 

en profondeur les modalités d’organisation des ins-

tances de l’asile dans ces lieux, afin de s’assurer que 

les craintes en cas de retour invoquées par les deman-

deurs d’asile puissent être sérieusement examinées.  

Plus généralement, la procédure à la frontière doit 

être assortie de garanties suffisantes reposant 

notamment sur : 

 ɉ Une confidentialité des échanges entre le 

demandeur d’asile et les instances en charge de 

l’instruction de la demande.

 ɉ Une aide juridique gratuite et assurée par des 

professionnels, à tous les stades de la procédure.

 ɉ Une formation adéquate de l’ensemble des 

personnels amenés à instruire les demandes, 

assortie d’un appui documentaire sur les situa-

tions géopolitiques similaire à celui prévu sur le 

territoire. 

 ɉ Un droit au recours effectif, doté d’un caractère 

suspensif pour l’ensemble des demandeurs, 

auprès de la Cour nationale du droit d’asile.

En outre, l’État devrait veiller à ce que les garanties 

soient les mêmes pour tous les demandeurs d’asile, 

qu’ils se trouvent en métropole ou sur des territoires 

d’outre-mer.

Limiter la procédure à la fron-

tière à certaines situations stric-

tement encadrées, la procédure 

sur le territoire devant demeurer 

la norme pour l’ensemble des per-

sonnes en quête de protection. 

Assortir la procédure d’asile à la 

frontière de garanties procédu-

rales et d’un accompagnement 

adéquat visant à garantir le res-

pect de ce droit fondamental.

Recommandations
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Assurer un accompagnement et 

un suivi de l’exercice des droits à 

la frontière adapté aux enjeux

Dans le cadre du filtrage, comme pour les procé-

dures d’asile à la frontière, il est nécessaire d’éta-

blir un dispositif d’accompagnement juridique 

professionnel et gratuit afin d’aider les personnes 

privées de liberté dans l’exercice de leur droit. Un 

accompagnement sanitaire et social doit également 

être prévu, lui aussi assuré par des professionnels. 

En effet, l’article 42 du Règlement Procédure pré-

cise que les demandeurs soumis à la procédure à 

la frontière doivent bénéficier des « des principes 

de base et des garanties fondamentales énoncés 

au chapitre II », ce qui implique la fourniture d’avis 

et l’assistance juridique gratuite fournie par des 

organismes compétents prévue par l’article 19 du 

Règlement Procédure. Ce même article prévoit que 

les États ne doivent pas rendre l’accès à ces avis 

impossible ou excessivement difficile. 

Le cadre législatif actuel des zones d’attente n’est 

pas conforme à cet égard et doit être modifié afin 

de permettre un accompagnement juridique pro-

fessionnel gratuit via la présence continue d’asso-

ciations et d’avocats. Il faut d’ailleurs préciser que 

cette assistance juridique doit aussi être disponible 

pendant le filtrage. En effet, le préambule de ce 

texte prévoit clairement que « les personnes deman-

dant une protection internationale au moment de 

leur interpellation, lors du contrôle aux frontières 

au point de passage frontalier ou lors du filtrage, 

devraient être considérées comme des demandeurs 

de protection internationale, et le règlement (UE) 

2024/1348 [Règlement Procédure] et la directive (UE) 

2024/1346 [Directive Accueil] devraient s’appliquer à 

ces personnes. » (cons. 15, Règlement filtrage). 

Les autorités sont par ailleurs tenues d’établir un 

mécanisme indépendant pour surveiller le res-

pect des droits fondamentaux. Afin de s’assurer 

de l’effectivité du contrôle, le mécanisme doit être 

indépendant et doté de ressources nécessaires, 

comme exigé dans le règlement Filtrage (cons. 71, 

art. 43). Les autorités françaises devraient, plus géné-

ralement, suivre les recommandations de l’agence 

des droits fondamentaux de l’UE (FRA) relatives à 

ce mécanisme : privilégier le Défenseur des droits 

ou une autre autorité administrative indépendante, 

lui permettre de s’auto- saisir, étendre la portée du 

contrôle au-delà du filtrage et des procédures d’asile 

à la frontière, etc. Si une autorité déjà existante était 

désignée, des moyens adéquats devraient lui être 

fournis pour mener cette mission supplémentaire. 

Cette autorité en charge du suivi des droits fonda-

mentaux devra veiller au respect de la Charte des 

droits fondamentaux de l’UE, de la Convention sur 

le statut des réfugiés de 1951, et porter une atten-

tion particulière au respect de la Convention inter-

nationale des droits de l’enfant, auxquels les États 

membres sont parties. Dans ce cadre, des organi-

sations internationales (tel qu’Unicef) et des orga-

nisations non gouvernementales spécialisées dans 

la protection de l’enfance, et en particulier dans 

l’accompagnement des mineurs non accompagnés, 

devraient être associées à ce mécanisme.

https://fra.europa.eu/sites/default/files/fra_uploads/fra-2024-independent-border-monitoring-mechanisms_en.pdf
https://fra.europa.eu/sites/default/files/fra_uploads/fra-2024-independent-border-monitoring-mechanisms_en.pdf
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Établir un dispositif d’accompagnement juridique professionnel et gratuit.

Prévoir un accompagnement sanitaire et social assuré par des professionnels.

Mettre en place un mécanisme indépendant pour veiller au respect des droits 

fondamentaux, doté de moyens suffisants.

Recommandations
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Fiche thématique 2 

Garantir des procédures d’asile 

équitables et efficaces qui 

convergent

Le Règlement (UE) 2024/1348 du Parlement européen et du Conseil du 

14 mai 2024, instituant une procédure commune en matière de protection 

internationale dans l’Union et abrogeant la directive 2013/32/UE, 

modifie certains aspects de la procédure d’asile, ce qui nécessite des 

ajustements du droit français, qui doivent garantir une meilleure prise en 

compte des besoins procéduraux spéciaux des personnes vulnérables, 

tout en étant adaptés aux spécificités institutionnelles françaises. 

Dans ce contexte, France terre d’asile et Forum réfugiés attirent 

particulièrement l’attention sur plusieurs enjeux clés. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202401348
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FORMER LES 

AGENTS CHARGÉS DE 

L’ENREGISTREMENT 

ET DE 

L’INTRODUCTION DE 

LA DEMANDE D’ASILE

Le règlement (UE) 2024/1348 dit « Procédure » struc-

ture dorénavant la phase initiale de la demande 

d’asile autour de trois séquences distinctes : l’en-

registrement, l’introduction et l’examen de la 

demande. La mise en œuvre effective de ces étapes 

en France nécessitera un renforcement des moyens 

humains et matériels, ainsi qu’une amélioration des 

compétences techniques des agents mobilisés.

L’ensemble du Pacte insiste sur cette exigence de 

professionnalisation comme une condition essen-

tielle au bon fonctionnement de la procédure. En 

particulier, la détection précoce des vulnérabilités 

(victimes de traite des êtres humains, de violences 

sexuelles ou sexistes, de torture, etc.), qui est cen-

trale dès la phase d’enregistrement et d’introduc-

tion, dans le respect des obligations fixées par 

l’article 20 du règlement « Procédure » et l’article 25 

de la directive « Accueil » (2024/1346).

Il convient ainsi d’assurer une formation renforcée 

des personnels en charge de ces étapes sur l’identi-

fication de ces profils spécifiques, leur orientation 

vers les procédures adaptées et la prise en compte 

des garanties procédurales spéciales requises.

PRIVILÉGIER UN 

REGARD CROISÉ SUR 

LES VULNÉRABILITÉS 

ET LES BESOINS 

PROCÉDURAUX 

SPÉCIAUX DÈS 

L’ENREGISTREMENT 

DE LA DEMANDE 

D’ASILE

La réforme des pôles France Asile issue de la loi du 

26 janvier 2024, qui regroupe au sein d’un guichet 

unique l’Office français de protection des réfugiés 

et des apatrides (OFPRA), l’Office français de l’immi-

gration et de l’intégration (OFII) et les préfectures, 

Enregistrement de la demande 

d’asile et évaluation de la 

vulnérabilité

Renforcer la formation des 

agents en charge de l’enregistre-

ment et de l’introduction sur la 

détection des vulnérabilités et 

la prise en compte des besoins 

spécifiques.

Recommandations

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202401346
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modifie significativement l’organisation de la procé-

dure. Dès lors, l’OFPRA, en sus de l’OFII, déjà investie 

de la compétence d’évaluation des vulnérabilités et 

des besoins de garanties spécifiques, sera présente 

au moment même de l’introduction de la demande. 

Cette évaluation repose souvent sur des éléments 

qui soutiennent également la demande de protec-

tion internationale et peuvent être fournis dès l’in-

troduction de la demande d’asile. Dans ce domaine, 

l’OFPRA est plus à même de recueillir ces éléments 

de vulnérabilité qui se fondent avec les raisons de 

la demande (victimes de tortures, de persécutions 

ou de toutes autres formes de violences…). Il est 

donc indispensable qu’une évaluation initiale réali-

sée par l’OFPRA soit menée dans le cadre des pôles 

France Asile et qu’elle puisse, sans délai, bénéficier à 

l’OFII, afin d’enrichir son propre travail d’évaluation 

et adapter au plus vite les conditions d’accueil des 

personnes concernées. 

Dans le même esprit, l’identification de ces vulnéra-

bilités devrait également orienter immédiatement 

les décisions de l’autorité préfectorale quant à l’op-

portunité de déclencher une procédure de déter-

mination de l’État responsable. En particulier, la 

reconnaissance de certaines vulnérabilités ou situa-

tions personnelles justifierait d’emblée, au titre de 

l’article 10 du règlement « Gestion » (ex-Dublin), le 

recours à la clause discrétionnaire par la France. 

FAIRE DE L’OFPRA 

LA SEULE AUTORITÉ 

COMPÉTENTE 

POUR DÉTERMINER 

LE RECOURS À 

LA PROCÉDURE 

ACCÉLÉRÉE

En application des articles 4.1 et 42.1 du règlement 

« Procédure », la décision de recourir à la procé-

dure accélérée relève exclusivement de l’« autorité 

responsable de la détermination », soit l’OFPRA en 

France. Le législateur européen a ainsi confié cette 

compétence à la seule autorité chargée de l’exa-

men au fond de la demande d’asile. Jusqu’ici, la pré-

cédente directive « Procédure » de 2013 visait les 

« États » et leur laissait donc le choix de l’autorité 

compétente, leur permettant d’« accélérer une pro-

cédure d’examen » sous certaines conditions (direc-

tive 2013 « Procédure », art. 31.8).

Or, le droit français autorise encore la préfecture à 

décider du recours à la procédure accélérée lors de 

l’enregistrement de la demande, dans certains cas. 

Il est donc nécessaire d’aligner le droit national sur 

le nouveau cadre européen, en confiant exclusive-

ment à l’OFPRA la décision de placement en procé-

dure accélérée et en supprimant cette compétence 

de l’autorité préfectorale.

De surcroit, la nouvelle configuration des pôles 

France Asile plaide pour une centralisation de cette 

compétence au sein de l’OFPRA. En effet, l’Office est 

désormais appelé à intervenir directement dans le 

guichet unique, aux côtés de la préfecture, et devra 

nécessairement, au titre de ses missions, évaluer 

l’opportunité d’un placement en procédure accélé-

rée ou d’une requalification en procédure normale, 

pour les personnes vulnérables notamment, néces-

sitant certaines garanties. 

Dès lors, la logique d’efficacité commande que 

l’OFPRA soit compétente pour statuer sur l’orienta-

tion procédurale, le cas échéant sur la base d’élé-

ments transmis par la préfecture pour les situations 

Garantir un examen de la vulné-

rabilité associant l’OFPRA dès 

l’enregistrement dans le cadre 

des espaces France  Asile, et 

adapter les conditions procédu-

rales et d’accueil en fonction le 

plus rapidement possible. 

Recommandations
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relevant de sa responsabilité et pouvant mener au 

placement en procédure accélérée, ce qui évitera un 

examen en deux temps, qui pourrait être générateur 

d’inertie et de complexité. Ce transfert de compé-

tence permettrait ainsi une meilleure articulation 

entre les phases d’introduction et d’examen des 

demandes.

Cette clarification aurait également pour effet d’op-

timiser les ressources administratives et d’accroître 

la lisibilité du système pour les demandeurs d’asile.

EXCLUSION DE 

LA PROCÉDURE 

ACCÉLÉRÉE POUR 

LES PERSONNES 

VULNÉRABLES

Le Pacte impose aux États membres d’accorder une 

« attention particulière » aux personnes vulnérables, 

notamment aux victimes de violences, de tortures, 

de viols, et de traite des êtres humains (cons. 15, 

art. 21.2). Cette obligation d’accorder une « attention 

particulière » à ces personnes particulièrement vul-

nérables devrait être traduite dans le cadre juridique, 

en prévoyant expressément que ces catégories de 

personnes ne peuvent jamais faire l’objet d’une pro-

cédure accélérée, afin de leur permettre d’exposer 

leur besoin de protection avec des garanties procé-

durales adaptées.

Assurer une compétence exclu-

sive de l’OFPRA pour décider du 

recours à la procédure accélérée 

dès l’introduction de la demande 

dans le cadre des espaces 

France Asile, prenant en compte 

le cas échéant les éléments 

transmis par la préfecture.  

Recommandations

Introduire dans la législation 

nationale l’interdiction expresse 

de recourir à la procédure accé-

lérée pour les personnes iden-

tifiées comme vulnérables, 

notamment les victimes de 

traite, de tortures et de toutes 

autres formes de violences. 

Recommandations
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GARANTIR UN 

RECOURS SUSPENSIF 

CONTRE LE REJET 

DE LA DEMANDE 

D’ASILE EN TOUTES 

CIRCONSTANCES

Le règlement « Procédure » ne prévoit pas automa-

tiquement un recours suspensif contre le rejet de la 

demande d’asile pour les personnes faisant l’objet 

d’une procédure accélérée (art. 68.3). Cependant, il 

est primordial de garantir le droit à un recours effec-

tif pour les demandeurs d’asile, assorti d’un droit 

au maintien sur le territoire jusqu’à ce que la Cour 

nationale du droit d’asile (CNDA) se prononce défini-

tivement sur le besoin de protection.

Il serait disproportionné de supprimer a priori le 

droit au maintien sur le territoire pour toutes les 

personnes concernées par la procédure accélérée 

lors de la phase de recours. Appliquer de façon systé-

matique ce régime de non-suspensivité à l’ensemble 

des procédures accélérées, notamment à l’égard 

des personnes ayant demandé l’asile tardivement 

ou ne pouvant justifier de l’absence de documents 

de voyage (des circonstances qui, rappelons-le, ne 

sont pas nécessairement révélatrices de l’absence 

d’un besoin de protection), viendrait restreindre de 

manière excessive le droit à un recours effectif et 

porter atteinte à la garantie constitutionnelle du 

droit d’asile.

Il convient de souligner que l’absence de maintien 

sur le territoire en cas de recours devant la CNDA 

existe déjà en droit français, dans des hypothèses 

limitées et spécifiques, notamment à l’égard des 

demandes relevant de la liste des « pays d’origine 

sûrs ». Le demandeur, à l’occasion de son recours 

contre l’obligation de quitter le territoire français 

(OQTF) notifiée dès le rejet OPFRA, peut demander 

au tribunal administratif (TA) de suspendre l’exécu-

tion de l’éloignement jusqu’à la décision de la CNDA.

Ce dispositif législatif s’avère pourtant largement 

inefficace, comme l’a souligné le Conseil d’État à 

plusieurs reprises. Déjà, dans son avis relatif au 

Projet de loi pour une immigration maîtrisée et 

un droit d’asile effectif, le Conseil d’État alertait le 

législateur :

 

« Le dispositif envisagé présente par ailleurs 

le grave inconvénient, même s’il étend un 

mécanisme déjà existant, de multiplier les 

risques de discordance entre deux juridic-

tions administratives […] Il introduit en outre 

des lenteurs contraires à l’objectif poursuivi 

par le projet de loi - le jugement du tribunal 

administratif pouvant faire l’objet d’un appel, 

assorti le cas échéant d’une demande de sur-

sis à exécution, la résolution des éventuelles 

contradictions ne pouvant intervenir qu’après 

plusieurs mois au niveau du Conseil d’État, 

juge de cassation. Pour ces motifs, le Conseil 

d’État recommande instamment de renoncer 

à ces dispositions contraires aux exigences 

d’une bonne administration de la justice »  

(CE, avis, 15 fév. 2018, N° 394206).

Après l’entrée en vigueur du dispositif, le Conseil 

d’État constate, dans le rapport « Stahl » de 2020, 

que la pratique confirme ses craintes précédem-

ment exprimées. Le dispositif alourdit inutilement 

la charge des tribunaux administratifs déjà sursolli-

cités, qui peinent souvent à statuer avant la CNDA 

dans des cas similaires. En outre, le TA est amené 

Rejet de la demande d’asile et 

recours 

https://www.conseil-etat.fr/actualites/simplifier-le-contentieux-des-etrangers-dans-l-interet-de-tous


Garantir des procédures d’asile équitables et efficaces qui convergent 15

à se prononcer sur des éléments de fait 

et de droit avant même la CNDA, ce qui 

accroît les risques d’incohérences dans le 

contrôle juridictionnel. Le rapport conclut 

ainsi :

« Le tribunal administratif statue sur 

la suspension de la mesure d’éloigne-

ment alors que la CNDA a déjà rendu 

sa décision, rendant la procédure 

inutile – mais l’étranger est contraint 

de l’engager pour maintenir le carac-

tère suspensif de son recours. Ces 

procédures créées par la loi du 10 

septembre 2018 sont donc privées 

d’intérêt. »

 (Rapport Stahl, pp. 20-22)

Généraliser ce dispositif déjà inefficient 

à l’ensemble des procédures accélérées 

ne fera qu’accroître la saturation des tri-

bunaux. La suppression du droit au main-

tien pendant la phase de recours devant 

la CNDA paraît inadaptée à la structure 

institutionnelle française et à la réparti-

tion des compétences entre les autorités 

administratives et juridictionnelles de 

l’asile. Elle devrait donc être écartée. Cela 

demeurerait parfaitement conforme au 

règlement « Procédure », en s’appuyant 

sur le principe de non-refoulement et sur 

la nécessité de garantir un contrôle juri-

dictionnel cohérent, demandé expressé-

ment par le Pacte en la matière (règlement 

« Procédure », cons. 95).

Garantir la suspensivi-

té du recours devant la 

CNDA pour l’ensemble des 

personnes en procédure 

accélérée.

Recommandations

Ne permettre la prise et la notification 

d’une OQTF ou de toute mesure d’éloi-

gnement qu’à compter du rejet définitif 

de la demande d’asile, après la décision 

de la CNDA, le cas échéant. 

Recommandations

MAINTENIR UNE 

DÉCISION DE 

RETOUR DISTINCTE 

ET POSTÉRIEURE AU 

REJET DÉFINITIF DE LA 

DEMANDE D’ASILE

Si le règlement prévoit par ailleurs l’émission de la décision 

de retour dès le rejet de la demande d’asile, il demeure néces-

saire, en France, de prévoir deux décisions distinctes, celle por-

tant sur l’asile et celle portant sur le retour, dans le respect des 

compétences respectives des autorités administratives char-

gées de l’éloignement et des instances de l’asile. Le rejet de la 

demande d’asile devrait être interprété comme le refus défini-

tif de la demande, c’est-à-dire la décision de la CNDA, si celle-ci 

a été saisie. Cette interprétation est nécessaire au regard du 

dispositif d’« examen à 360° » du droit au séjour introduit dans 

la loi du 26 janvier 2024. Ce dispositif oblige l’autorité préfec-

torale à examiner toutes les possibilités de titre de séjour 

dont la personne pourrait remplir les conditions. Cet examen 

complet ne peut être effectué qu’après que les autorités de 

l’asile, administratives et juridictionnelles, se soient pronon-

cées. Une telle interprétation resterait pleinement conforme 

au Pacte en tenant compte du principe de non-refoulement 

et des spécificités françaises précédemment évoquées, dans 

la mesure où le Règlement procédure demande aux États 

d’éviter les incohérences entre différentes juridictions (CNDA 

et TA). À ce titre, le délai réduit entre le rejet de la demande 

d’asile et l’édiction d’une décision de retour introduit par la 

loi du 26 juillet 2024 apparait conforme au Pacte et pourrait 

être maintenu, en précisant que le retour ne peut intervenir 

qu’après un rejet définitif de la demande d’asile. 
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Cas d’irrecevabilité

Le règlement « Procédure » (art. 38) prévoit plusieurs cas d’irrecevabilité des 

demandes d’asile. Toutefois, l’article n’impose pas aux États membres d’appli-

quer l’ensemble de ces cas.

La France devrait se limiter à la seule irrecevabilité concernant les demandes de 

réexamen dépourvues d’éléments nouveaux. Cette position permettrait de pré-

server la garantie d’un examen individuel de chaque demande d’asile, conformé-

ment au droit d’asile constitutionnellement protégé.

Par ailleurs, l’application de l’irrecevabilité sur le fondement de la notion de 

« pays tiers sûrs », impliquant la réadmission de la personne dans un État non-

membre de l’Union européenne, soulève des difficultés majeures au regard de 

l’article 53-1 de la Constitution. Ce dernier n’autorise la République à prévoir 

« des accords déterminant leurs compétences respectives pour l’examen des 

demandes d’asile » qu’avec des États européens, et non des États tiers à l’UE.

Cette analyse a été confirmée par l’avis du Conseil 

d’État du 16 mai 2018 et par la CNCDH (avis du 

23  décembre  2017), qui ont tous deux estimé que 

l’extension du concept de « pays tiers sûrs » à des États 

non européens serait contraire à la Constitution.

Limiter l’irrecevabilité aux de-

mandes de réexamen sans élé-

ments nouveaux et écarter 

l’application du concept de 

« pays tiers sûrs ».

Recommandations
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Fiche thématique 3 

Assurer un accueil digne des 

demandeurs d’asile

La directive 2024/1346 établissant des normes pour l’accueil des 

personnes demandant une protection internationale, dite « Accueil », 

est la seule directive du Pacte sur la migration et l’asile de l’Union 

européenne (UE), contenant majoritairement des règlements. Celle-ci 

abroge et remplace la directive 2013/33. Elle doit être transposée en 

droit national pour juin 2026. 

Dans le cadre de sa transposition en droit français,  

France terre d’asile et Forum réfugiés attirent particulièrement 

l’attention sur plusieurs enjeux clés.

https://eur-lex.europa.eu/eli/dir/2024/1346/oj/eng?eliuri=eli%3Adir%3A2024%3A1346%3Aoj&locale=fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex:32013L0033
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Les changements majeurs de la directive concernent 

les conditions matérielles d’accueil (CMA), définies 

comme incluant (cons. 60 et art. 2.7) : 

 ɉ d’une part « le logement, la nourriture, l’habille-

ment et les produits d’hygiène personnelle [(qui 

n’étaient pas cités dans la précédente directive)] 

fournis en nature, sous forme d’allocations 

financières ou de bons, ou en combinant ces 

formules », 

 ɉ d’autre part une « allocation journalière ». 

L’allocation journalière, figurant déjà dans la 

précédente directive sans y être définie, étant 

« une allocation accordée périodiquement aux 

demandeurs pour leur permettre de jouir d’un 

degré minimum d’autonomie dans leur vie quo-

tidienne, fournie sous la forme d’une somme 

d’argent ou de bons, ou fournie en nature, 

ou en combinant ces formules, à condition 

qu’une telle allocation comprenne une somme 

d’argent ».

Le cadre actuel des CMA en France ne distingue pas 

ces deux composantes (allocation financière et allo-

cation journalière), qui sont toutes les deux inclues 

dans l’allocation pour demandeurs d’asile (ADA). 

Pour l’application de la nouvelle directive Accueil, il 

sera nécessaire de faire cette distinction, car, dans la 

majeure partie des cas, seule l’allocation journalière 

pourra être limitée ou retirée.

Par ailleurs, la nouvelle directive impose que les 

montants des allocations journalières et financières 

permettent un véritable niveau de vie adéquat. En 

ce sens, une réflexion doit être menée sur le mon-

tant des allocations versées aux demandeurs d’asile, 

qui sont actuellement insuffisants, notamment 

pour compenser l’absence d’orientation vers un lieu 

d’hébergement dédié. 

Dans la mesure où la directive oblige les États à 

maintenir un niveau de vie conforme à la Charte 

des droits fondamentaux de l’UE, et que l’allocation 

financière vise à répondre aux besoins fondamen-

taux des demandeurs d’asile, l’État ne devrait pas 

prévoir d’autres limitations ou retrait que la seule 

allocation journalière. 

De nouvelles règles en matière 

de conditions matérielles 

d’accueil

Afin de garantir à la fois un 

niveau de vie digne et l’accès à 

un hébergement dans le parc 

privé aux demandeurs d’asile, le 

montant des allocations qui leur 

sont versées doit être revu à la 

hausse par rapport au montant 

actuel de l’ADA.

L’État ne devrait pas permettre 

d’autres limitations ou retraits 

des CMA que celle de l’allocation 

journalière.

Recommandations
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PRÉCISER L’OCTROI 

DE CMA DIFFÉRENTES

Les États membres peuvent également, « à titre 

exceptionnel, dans des cas dûment justifiés et pen-

dant une durée aussi courte que possible, octroyer 

des CMA différentes » lorsqu’une « évaluation des 

besoins particuliers en matière d’accueil du deman-

deur est requise » (art. 20.10 a). Dans cette hypo-

thèse, ces CMA différentes doivent permettre une 

meilleure prise en compte des besoins particuliers, 

qui ne pourrait être assurés dans le cadre des autres 

CMA. 

Les CMA différentes peuvent également être attri-

buées lorsque « les capacités de logement norma-

lement disponibles sont temporairement épuisées 

ou, en raison d’un nombre disproportionné de per-

sonnes à héberger ou d’une catastrophe naturelle 

ou d’origine humaine, les capacités de logement 

normalement disponibles sont temporairement 

indisponibles » (art. 20.10 b). Cette hypothèse ne 

peut cependant être appliquée que lorsqu’une 

situation d’urgence est caractérisée au sens du plan 

national prévu par l’article 32 (voir infra l’encadré 

sur le plan d’urgence p.6). Cette disposition ne fai-

sant pas partie des cas de limitation ou de retrait de 

l’article 23, son éventuelle transposition ne pourra 

pas conduire à une dégradation des CMA, et devra 

prendre en compte l’aspect exceptionnel et tempo-

raire de la situation d’urgence caractérisée. 

RESTREINDRE  

LES CAS DE RETRAIT 

DES CMA

Il est dorénavant possible de retirer les CMA dans 

deux cas uniquement : en cas de manquement grave 

ou répété au règlement d’un centre d’hébergement 

ou comportement violent ou menaçant dans un 

centre d’hébergement (art. 23.1b en relation avec 

le 23.2e), et dès la notification d’une décision de 

transfert conformément au règlement 2024/1351 dit 

« Gestion » (art. 21). 

Il est à noter que le plan de mise en œuvre allemand 

précise que « cette coupe ne touche que ceux qui 

sont tenus de quitter le pays et pour lesquels l’auto-

rité responsable considère que le départ est légale-

ment et effectivement possible ». La France devrait 

également préciser que le retrait des CMA pour 

cause « Dublin » ne concerne que les personnes pour 

lesquelles un transfert est effectivement possible. 

Ces retraits ne dispensent pas l’État d’assurer à tous 

les demandeurs l’accès aux soins de santé confor-

mément à l’article 22 et de leur garantir un niveau 

de vie conforme au droit de l’Union, y compris la 

Charte, et aux obligations internationales (art. 23.4). 

Les autorités françaises doivent par conséquent 

prévoir les dispositifs et les aides minimales dont 

devraient bénéficier les demandeurs qui se voient 

retirer les CMA, ainsi que les modalités d’informa-

tion de ces derniers. 

D’autre part, les conditions pour le rétablissement 

des CMA en cas de transfert de responsabilité si le 

transfert « Dublin » n’a finalement pas lieu doivent 

être précisées, tout comme pour les cas de rétablis-

sement des CMA cités à l’article 23.3.  

Les conséquences de ces modifications sur le 

nombre de limitations et de retraits sont incertaines, 

les données détaillées (nombre pour chacune des 

hypothèses prévues actuellement) sur les limita-

tions et retraits actuels n’étant pas publiques. Afin 

de déterminer l’impact de cette nouvelle législation, 

l’OFII devrait publier des données désagrégées sur 

les octrois, les limitations et les retraits de CMA dans 

le cadre juridique actuel. Cela permettrait également 

plus de prévisibilité en cas « d’urgence ». 

La mise en place de CMA dif-

férentes doit permettre de 

répondre à des besoins parti-

culiers et ne doit en aucun cas 

mener à une limitation des CMA.

Recommandations

https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2024/1351/oj/eng
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Par ailleurs, si l’article 7 de la directive 2024/1346 pré-

voit que les États membres peuvent subordonner 

l’octroi des conditions matérielles d’accueil (CMA) à 

la résidence effective dans un lieu d’hébergement 

déterminé, il ne peut pour autant être interprété 

comme autorisant un retrait total de ces conditions 

en cas d’abandon dudit lieu.

Il doit être interprété à la lumière de l’article 23 §2 a) 

qui prévoit uniquement le retrait de l’allocation jour-

nalière ou la limitation seule de certaines CMA si la 

personne « abandonne une zone géographique dans 

laquelle il peut circuler librement conformément 

à l’article 8, ou la résidence dans un lieu déterminé 

désigné par l’autorité compétente conformément à 

l’article 9, sans autorisation, ou prend la fuite ». 

Autoriser le retrait total des CMA au titre de l’article 

7 serait également incohérent avec le fait qu’un 

demandeur soumis à une obligation plus contrai-

gnante – une restriction de circulation pour des rai-

sons d’ordre public – ne peut faire l’objet que d’un 

retrait partiel, en l’occurrence celui de l’allocation 

journalière. Une telle interprétation priverait d’ef-

fet utile l’article 23 §2 a) et serait donc contraire à la 

directive. 

En tout état de cause, les décisions de limitation ou 

de retrait, total ou partiel, doivent être « [objective 

et impartiale] après un examen au fond au cas par 

cas et sont motivées (…), fondées sur la situation par-

ticulière du demandeur, en particulier dans le cas 

des demandeurs ayant des besoins particuliers en 

matière d’accueil, compte tenu du principe de pro-

portionnalité » (art. 23.4). Dans les cas où un retrait 

total est effectué, l’État devra ainsi garantir des 

conditions de vie conformes au droit de l’Union, y 

compris la Charte, et aux obligations internationales 

(bien qu’on ne parle plus de niveau de vie adéquat). 

L’adaptation du cadre national à ces exigences sup-

pose donc de définir clairement comment elles 

seront atteintes, en prévoyant un socle minimal en 

matière d’hébergement – sans renvoyer vers l’hé-

bergement d’urgence de droit commun qui n’est 

souvent pas accessible en pratique en raison de la 

saturation des dispositifs – mais aussi d’accès à la 

nourriture ou encore aux soins de santé, pour tous 

les demandeurs d’asile, y compris ceux s’étant vu 

retirer ou limiter les CMA. 

L’OFII devrait publier des don-

nées détaillées sur les octrois, les 

limitations, les retraits de CMA 

et leurs motifs dans le cadre juri-

dique actuel.

La France devrait préciser que le 

retrait des CMA en cas de déci-

sion de transfert « Dublin » ne 

concerne que les personnes pour 

lesquelles un transfert est effecti-

vement possible.

Les conditions pour le rétablisse-

ment des CMA en cas de transfert 

de responsabilité si le transfert 

« Dublin » n’a finalement pas lieu 

doivent être précisées.

Les autorités françaises doivent 

prévoir les dispositifs et les aides 

minimales dont devraient bénéfi-

cier les demandeurs qui se voient 

retirer les CMA.

Recommandations
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AMÉLIORER  

L’OCTROI ET LE 

CONTENU DES CMA 

La directive 2024/1346 prévoit que l’accès aux CMA 

doit être garanti dès l’expression du souhait de 

demander une protection internationale (cons. 7 et 

art. 19). Les autorités françaises doivent donc mettre 

en place un dispositif permettant de prendre en 

compte ce nouveau point de départ du versement 

des CMA, qui sera généralement la présentation en 

SPADA pour le pré-enregistrement de la demande, 

mais pourra aussi être formalisé en d’autres 

circonstances.  

D’après le plan commun de mise en œuvre, les États 

membres, dont la France, devront garantir une capa-

cité d’accueil suffisante, incluant une anticipation 

des relocalisations. 

> Prendre en compte les besoins 

d’accueil particuliers des personnes 

vulnérables

Le nouveau cadre juridique réitère par ailleurs la 

nécessité de prise en compte des besoins d’accueil 

particuliers, les États membres devant faire en sorte 

que le niveau de vie adéquat, et donc le soutien 

adéquat, soit garanti pour les demandeurs dans 

cette situation (art. 19). L’article 24 établit une liste 

des personnes pouvant être concernées en citant 

les personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, trans-

genres et intersexuées, celles ayant un trouble 

de stress post-traumatique, celles ayant subi un 

mariage forcé, ou des violences pour des motifs 

sexuels, sexistes, racistes ou religieux.  Il est impor-

tant de noter que cette liste est non exhaustive. La 

prise en charge des personnes vulnérables doit ainsi 

être renforcée, tant du point de vue de l’identifica-

tion des besoins (en lien avec les outils disponibles, 

notamment ceux de l’Agence de l’UE pour l’asile), 

dont le champ doit être élargi au-delà des seules vul-

nérabilités « objectives » aujourd’hui examinées lors 

du passage en GUDA, qu’en termes d’adaptation des 

places proposées.

La prise en charge des personnes 

vulnérables doit être renforcée.

Recommandations

La France doit garantir une capa-

cité d’accueil suffisante et les 

autorités françaises doivent 

mettre en place un dispositif per-

mettant de prendre en compte le 

nouveau point de départ du ver-

sement des CMA.

Recommandations
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> Plan d’urgence national

Concernant les capacités d’accueil, l’article 32 prévoit un plan d’urgence national « pour 

garantir un accueil adapté des demandeurs conformément à la présente directive dans les cas 

où l'État membre est confronté à un nombre disproportionné de demandeurs d'une protection 

internationale, y compris de mineurs non accompagnés », et lorsque « les capacités de loge-

ment normalement disponibles sont temporairement épuisées ou, en raison d’un nombre dis-

proportionné de personnes à héberger ou d’une catastrophe naturelle ou d’origine humaine, 

les capacités de logement normalement disponibles sont temporairement indisponibles » 

(art.20 paragraphe 10b).

Ledit plan d’urgence devrait permettre au dispositif national d’accueil de s’adapter rapide-

ment aux besoins d’accueil et d’accompagnement des demandeurs d’asile en cas d’arrivées 

exceptionnelles, sans dégradation des conditions d’accueil. En ce sens, les adaptations pour-

raient s’inspirer des bonnes pratiques de la gestion de l’arrivée des réfugiés d’Afghanistan 

(Apagan) et d’Ukraine : hébergement immédiat au sein de hubs d’accueil, accès immédiat au 

guichet unique de la demande d’asile (Apagan), accès à un guichet unique pour l’ouverture de 

tous les droits, coopération interministérielle, et mobilisation de diverses options d’héberge-

ment (toutes encadrées par des professionnels), et répartition sur le territoire. 

Le plan d’urgence doit s’appuyer 

sur les bonnes pratiques de la 

gestion des arrivées de deman-

deurs d’asile afghans (Apagan, 

2021) et ukrainiens (2022).

Recommandations
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AMÉLIORER L’ACCÈS  

À LA FORMATION ET  

À L’APPRENTISSAGE  

DU FRANÇAIS

L’article 18 de la directive dispose que « les États membres 

veillent à ce que les demandeurs aient accès aux cours de 

langues, d’éducation civique ou de formation profession-

nelle que ces États membres considèrent appropriés pour 

contribuer à renforcer la capacité des demandeurs à agir 

de façon autonome, à interagir avec les autorités compé-

tentes ou à trouver un emploi ». 

Aux fins de mise en conformité avec la nouvelle directive, 

l’État français devrait inscrire des cours de langue dans le 

cahier des charges des SPADA et des CADA, en prévoyant 

des ressources suffisantes pour mener ces missions. 

D’après le plan de mise en œuvre allemand, par exemple, 

le pays a récemment pris des mesures pour élargir les 

services d’intégration précoce, notamment les cours de 

langue pour adultes. 

De nouvelles règles en matière 

d’intégration précoce

ASSURER  

L’ACCÈS EFFECTIF 

AU MARCHÉ  

DU TRAVAIL 

L’article 17 de la directive fait passer le 

délai d’accès au marché du travail pour les 

demandeurs d’asile (à l’exception de ceux en 

procédure accélérée) de 9 à 6 mois, depuis 

l’enregistrement, et non l’introduction de la 

demande. 

En France, s’il est possible de demander l’ac-

cès au marché du travail 6 mois après l’intro-

duction de la demande, cette procédure ne 

constitue pas un accès effectif (cons. 50 et art. 

17.2). En effet, après un délai de 6 mois sans 

réponse de la part de l’OFPRA, les demandeurs 

d’asile n’ont pas immédiatement le droit d’ac-

céder au marché du travail, mais de deman-

der une autorisation de travail, qui peut être 

traitée dans un délai allant jusqu’à 2 mois et 

qui est majoritairement refusée en pratique. 

La situation actuelle ne permet donc pas un 

accès effectif conforme à la directive, comme 

l’illustrent les dernières statistiques dispo-

nibles : entre avril 2021 et avril 2022, sur 4 745 

demandes d’autorisation de travail présen-

tées par des demandeurs d’asile, 1814 ont fait 

l’objet d’un accord, soit 38,2 % (ce qui ne repré-

sente qu’1,7% des premières demandes d’asile 

enregistrées en GUDA en 2021).

L’État devrait donc, a minima, supprimer 

l’étape de la demande d’autorisation de tra-

vail (l’attestation de demande d’asile pouvant 

L’État français devrait inscrire des 

cours de langue dans le cahier des 

charges des SPADA et des CADA, en y 

associant des moyens adéquats.

Recommandations
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valoir autorisation de travailler dans le cadre de son 

renouvellement). Une meilleure effectivité pourrait 

aussi passer par une suppression ou réduction du 

délai de six mois, celui-ci n’étant qu’un délai maxi-

mum d’accès fixé par la directive.  

Favoriser un accès rapide au marché légal du tra-

vail pourrait d’ailleurs éviter certaines situations 

d’exploitation. De bonnes pratiques sur l’accès 

effectif au marché du travail existent dans l’UE. En 

Allemagne, par exemple, les demandeurs d’asile qui 

ne sont pas obligés de vivre dans un centre d’accueil 

initial peuvent désormais accéder au marché du tra-

vail après seulement 3 mois. 

FINANCER  

LES ACTEURS DE 

L’INTÉGRATION 

À travers les fonds européens, les autorités fran-

çaises ont la possibilité de soutenir les systèmes 

d’accueil et les politiques d’intégration, y compris à 

travers l’appui d’acteurs de la société civile dans leur 

travail de terrain auprès des personnes migrantes 

et des réfugiés. Elles devraient veiller à ce que des 

ressources suffisantes soient destinées à l’inclusion 

des demandeurs d’asile et des bénéficiaires d’une 

protection internationale (notamment pour les ser-

vices de santé et d’éducation, les cours de langue et 

la formation et l’accompagnement professionnels). 

Une politique fondée sur une stratégie à long terme 

plutôt que sur des réponses ad hoc à des situa-

tions d’urgence pourrait garantir des dépenses 

efficientes. 

Assurer des moyens financiers 

suffisants pour l’inclusion des 

demandeurs d’asile et bénéfi-

ciaires d’une protection inter-

nationale (notamment pour les 

services de santé et d’éduca-

tion, les cours de langue et la 

formation et l’accompagnement 

professionnels).

Recommandations

L’étape de la demande d’auto-

risation de travail devrait être 

supprimée.

Le délai de six mois avant l’accès 

au marché du travail pourrait 

être réduit ou supprimé, celui-ci 

n’étant qu’un délai maximum 

fixé par la directive.

Recommandations
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Assurer l’égalité territoriale

La directive « accueil » s’applique sur tout le territoire des États membres (art. 3). 

Une allocation journalière est par conséquent obligatoire sur tout le territoire 

français, tout comme la mise à disposition de places d’hébergement en nombre 

suffisant. Tous les demandeurs doivent bénéficier effectivement des droits que 

leur confère la présente directive, y compris en outre-mer. 

Le Conseil d’État s’est, par exemple, prononcé défavorablement en 2021 sur la 

situation de l’île de Mayotte (Conseil d’État, Décision n° 448453, 12 mars 2021) 

en constatant que les conditions d’accueil des demandeurs à Mayotte n’étaient 

pas conformes au droit européen. Si des ajustements ont eu lieu par la suite, 

l’amélioration des conditions d’accueil sur ce territoire 

ne semble pas encore atteindre le standard exigé par la 

directive. Les conditions d’accueil et d’accès au dépôt 

de la demande d’asile sont également très dégradées 

en Guyane.

Tous les demandeurs devant 

bénéficier des droits que leur 

confère la directive Accueil, y 

compris en outre-mer, l’État doit 

assurer que les conditions d’ac-

cueil dans chaque territoire sont 

conformes à la directive, sans 

rupture d’égalité.

Recommandations

https://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2021-03-12/448453


SITUATIONS
POSSIBILITÉS DANS LE DROIT 

ACTUEL (DIRECTIVE 2013)

POSSIBILITÉS DANS LA NOUVELLE DIRECTIVE 

ACCUEIL 2024

FORMULATION 

DIRECTIVE 2013

FORMULATION 

DIRECTIVE 2024

Ensemble des 

CMA (allocation 

financière et 

journalière)

Accès aux soins 

médicaux et 

garantie d'un 

niveau de vie 

digne à tous les 

demandeurs

Allocation 

financière et/ou 

autre

Allocation 

journalière 

Accès aux soins de 

santé et garantie 

d'un niveau de 

vie conforme au 

droit de l'Union, y 

compris la Charte, 

et aux obligations 

internationales

Le demandeur abandonne 

une zone géographique 

dans laquelle le demandeur 

peut circuler librement 

conformément à l'article 8

n.a. n.a.

Limitation dûment 

justifiée et 

proportionnée (pas de 

retrait possible)

Limitation ou retrait

Pas de dérogation 

possible 

Le demandeur abandonne 

le lieu de résidence fixé par 

l’autorité compétente sans en 

avoir informé ladite autorité 

ou, si une autorisation est 

nécessaire à cet effet, sans 

l’avoir obtenue

Le demandeur abandonne 

la résidence dans un lieu 

déterminé désigné par 

l'autorité compétente 

conformément à l'article 9, 

sans autorisation

Limitation ou 

retrait (dans des cas 

exceptionnels et 

dûment justifiés)

Pas de dérogation 

possible

Limitation dûment 

justifiée et 

proportionnée (pas de 

retrait possible)

Limitation ou retrait 

Le demandeur d'asile prend la 

fuite
n.a. n.a.

Limitation dûment 

justifiée et 

proportionnée (pas de 

retrait possible)

Limitation ou retrait 

Le demandeur d'asile ne 

respecte pas l’obligation de 

se présenter aux autorités, 

ne répond pas aux demandes 

d’information ou ne se rend 

pas aux entretiens personnels 

concernant la procédure d’asile 

dans un délai raisonnable fixé 

par le droit national

Le demandeur d'asile ne 

coopère pas avec les autorités 

compétentes ou ne respecte 

pas les exigences procédurales 

qu'elles ont fixées

Limitation ou 

retrait (dans des cas 

exceptionnels et 

dûment justifiés)

Pas de dérogation 

possible

Limitation dûment 

justifiée et 

proportionnée (pas de 

retrait possible)

Limitation ou retrait 

Le demandeur d'asile a 

introduit une demande 

ultérieure telle que définie 

à l’article 2, point q), de la 

directive 2013/32/UE

Le demandeur d'asile a 

introduit une demande 

ultérieure telle qu'elle est 

définie à l'article 3, point 19), 

du règlement (UE) 2024/1348

Limitation ou 

retrait (dans des cas 

exceptionnels et 

dûment justifiés)

Limitation dûment 

justifiée et 

proportionnée (pas de 

retrait possible)

Limitation ou retrait 
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SITUATIONS

POSSIBILITÉS DANS LE 

DROIT ACTUEL (DIRECTIVE 

2013)

POSSIBILITÉS DANS LA NOUVELLE DIRECTIVE 

ACCUEIL 2024

FORMULATION 

DIRECTIVE 2013

FORMULATION 

DIRECTIVE 2024

Ensemble 

des CMA 

(allocation 

financière et 

journalière)

Accès 

aux soins 

médicaux 

et garantie 

d'un niveau 

de vie digne 

à tous les 

demandeurs

Allocation 

financière et/ou 

autre

Allocation 

journalière 

Accès aux soins de 

santé et garantie 

d'un niveau de 

vie conforme au 

droit de l'Union, y 

compris la Charte, 

et aux obligations 

internationales

Le demandeur a dissimulé ses 

ressources financières et a donc 

indûment bénéficié de conditions 

matérielles d’accueil

Le demandeur d'asile a dissimulé 

ses ressources financières et 

a donc indûment bénéficié de 

conditions matérielles d'accueil

Limitation ou 

retrait

Pas de dérogation 

possible

Limitation dûment 

justifiée et 

proportionnée (pas de 

retrait possible)

Limitation ou retrait 

Pas de dérogation 

possible 

Le demandeur a commis un 

manquement grave au règlement 

des centres d’hébergement

Le demandeur d'asile a manqué 

gravement ou de façon répétée 

au règlement du centre 

d'hébergement 

L'Etat peut 

déterminer 

les sanctions 

applicables 

Retrait possible Retrait possible 

Le demandeur a un comportement 

particulièrement violent (en 

centre d'hébergement)

Le demandeur d'asile s'est 

comporté de manière violente 

ou menaçante dans le centre 

d'hébergement

L'Etat peut 

déterminer 

les sanctions 

applicables 

Retrait possible Retrait possible 

Le demandeur d'asile ne participe 

pas aux mesures d'intégration 

obligatoires, lorsqu'elles sont 

prévues ou facilitées par 

l'État membre, sauf en cas de 

circonstances qui échappent au 

contrôle du demandeur

n.a. n.a.

Limitation dûment 

justifiée et 

proportionnée (pas de 

retrait possible)

Limitation ou retrait 

Le demandeur d'asile, sans 

raison valable, n’a pas introduit 

de demande de protection 

internationale dès qu’il pouvait 

raisonnablement le faire après son 

arrivée dans l’État membre

Limitation
Pas de dérogation 

possible

Limitation dûment 

justifiée et 

proportionnée 

Limitation ou retrait n.a. 

Décision de transfert n.a.
Pas de dérogation 

possible
Retrait possible Retrait possible 

Pas de dérogation 

possible 
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Fiche thématique 4 

Mieux prendre en compte les 

situations individuelles dans le 

cadre d’une gestion solidaire de 

l’accueil des demandeurs d’asile
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Le règlement de l’Union européenne (UE) 2024/1351 du 14 mai 2024,  

relatif à la gestion de l’asile et de la migration, abroge et remplace le règlement 

604/2013, autrement dit « Dublin III ». 

Alors que l’objectif des conventions, puis des règlements « Dublin », était 

uniquement d’établir les critères et mécanismes de détermination de l’État 

membre responsable de l’examen d’une demande de protection internationale 

introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un 

apatride, le nouveau règlement, dit «  gestion  », a pour objectif, en plus de ce 

dernier, de définir un cadre commun pour la gestion de l’asile et de la migration 

dans l’UE, ainsi que d’établir un mécanisme de solidarité. 

Le nouveau règlement reprend largement celui qu’il abroge. Il modifie 

cependant un certain nombre d’éléments, dont : 

 ɉ Les délais, notamment ceux de la cessation de responsabilité. Il sera plus 

difficile pour un pays de se libérer de ses obligations d’examen, de prise et 

de reprise en charge. La cessation de responsabilité concernant le critère de 

responsabilité pour entrée irrégulière, par exemple, est désormais de 20 mois 

après la date du passage de la frontière (12 mois auparavant), ou de 12 mois 

après la date du débarquement d’une opération de sauvetage. 

 ɉ Les demandes de reprise en charge sont, elles, devenues de simples 

notifications. De plus, le défaut de notification dans le délai imparti sera 

sans préjudice de l’obligation de l’État responsable de reprendre la personne 

concernée. Les États membres aux frontières extérieures de l’Union risquent 

donc d’être davantage sollicités. 

 ɉ Le séjour avec entrée irrégulière sur le territoire des États membres ou 

dont les circonstances de l’entrée sur ce territoire ne peuvent être établies 

pendant une période continue d’au moins 5 mois avant d’introduire la 

demande ne fait plus partie des critères de responsabilité.

 ɉ S’il existe des motifs raisonnables de considérer le demandeur comme une 

menace pour la sécurité intérieure, l’État effectuant le contrôle de sécurité 

deviendra l’État responsable et les dispositions sur les prises en charge ne 

s’appliqueront pas. 

Dans le cadre de la mise en œuvre du règlement en France,  

France terre d’asile et Forum réfugiés attirent particulièrement l’attention sur 

plusieurs points.  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32024R1351&qid=1740049074224
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APPLIQUER  

LE CRITÈRE DE 

RESPONSABILITÉ 

RELATIF AUX 

DIPLÔMES ET 

QUALIFICATIONS

L’article 30 établit un nouveau critère de détermi-

nation du pays compétent pour l’examen d’une 

demande : la possession d’un diplôme ou d’une qua-

lification délivré par un établissement d’enseigne-

ment situé dans un État membre. Ledit État membre 

est responsable de l’examen de la demande de pro-

tection internationale, à condition que la demande 

soit enregistrée moins de six ans après que le 

diplôme ou la qualification ait été délivré. La res-

ponsabilité de l’examen de la demande de protec-

tion internationale incombe à l’État membre ayant 

délivré le diplôme ou la qualification après la plus 

longue période d’études ou, lorsque les périodes 

d’études sont identiques, à l’État membre dans 

lequel le diplôme ou la qualification le plus récent 

a été obtenu. 

Les États membres, dont la France, devraient 

dresser un inventaire des diplômes et autres qua-

lifications à prendre en compte afin d’assurer l’ap-

plication pleine et entière de ce nouveau critère. 

La Commission européenne recommande dans 

son plan commun de mise en œuvre de prendre en 

compte les diplômes à partir du niveau deux de la 

classification internationale type pour l’éducation 

(enseignement secondaire du 1
er

 cycle - niveau col-

lège, brevet), « afin de faciliter l’application effective 

du nouveau critère ». Il est à noter que c’est ce que 

prévoit le plan de mise en œuvre allemand. 

De nouvelles règles en 

matière d’attribution de la 

responsabilité de l’examen 

d’une demande d’asile

La France devrait prendre en 

compte les diplômes et quali-

fications dès le niveau deux de 

la classification internationale 

pour déterminer si la responsabi-

lité de l’examen d’une demande 

d’asile lui revient.

Recommandations



Mieux prendre en compte les situations individuelles dans le cadre d’une gestion solidaire de l’accueil des demandeurs d’asile 31

APPLIQUER  

LES CRITÈRES DE 

RESPONSABILITÉ 

RELATIFS AUX LIENS 

FAMILIAUX

Comme auparavant, les critères de responsabilité 

relatifs aux liens familiaux sont prioritaires dans 

la hiérarchie des critères. La France devrait donc, 

comme l’indique la Commission dans son plan 

commun, « veiller à la hiérarchisation des cas liés 

à la famille à chaque étape de la procédure ». Pour 

cela, le pays devrait « envisager des modalités de 

coopération avec les organisations chargées de la 

recherche des membres de la famille. »

De plus, l’État devrait suivre le modèle de l’Agence 

européenne de l’asile (EUAA) pour les cas liés à la 

famille, les lignes directrices pour la recherche 

et l’identification des membres de la famille (qui 

devrait sortir en avril 2025), ainsi que les brochures 

et le matériel d’information et d’orientation sur la 

conduite d’entretiens de l’EUAA. 

Par ailleurs, les articles 26 et suivants (ainsi que le 

cons. 52) étendent le critère familial aux liens éta-

blis pendant le parcours migratoire, autrement 

dit, les familles constituées hors du pays d’origine, 

mais avant leur arrivée sur le territoire. Pour rendre 

l’application de ce critère effective, les autorités 

devraient prendre en compte tous les indices cohé-

rents et vérifiables permettant d’établir un lien, y 

compris en l’absence de preuves formelles (pièces 

justificatives ou preuves ADN [cons. 54]). 

D’autre part, l’État a la possibilité d’appliquer 

encore plus largement le critère familial (cons. 57 

et art. 35 : clauses discrétionnaires). Cette possibi-

lité devrait être utilisée, par exemple, pour l’examen 

de demandes de frères et sœurs, qui seraient autre-

ment séparés, le règlement ne les prenant pas en 

compte dans la définition de la famille (article 2.8). 

Le règlement continuant de confier une responsabi-

lité disproportionnée aux pays de première entrée 

dans l’UE, et au regard de la faible effectivité du 

règlement « Dublin III », élargir le critère familial 

serait un moyen de renforcer la mise en œuvre des 

principes de solidarité et de partage des responsa-

bilités entre États membres, et de limiter les mouve-

ments secondaires. 

Le nouveau règlement prévoit également que l’État 

devrait veiller à ce que les autorités de détermi-

nation de la compétence d’un État membre pour 

l’examen de la demande d’asile soient formées aux 

questions de vulnérabilité, afin de détecter des liens 

de dépendance (cons. 61 et art. 52), et, par consé-

quent, appliquer efficacement les critères qui y sont 

liés (art. 34). La présence d’un médiateur culturel 

pendant l’entretien de détermination du pays res-

ponsable (art. 22.4) pourrait faciliter cette détection. 

Il est à noter que les États doivent donner la priorité 

au transfert des personnes vulnérables (des mineurs 

non accompagnés, de personnes dépendantes, et 

des familles) (cons. 54 et art. 23, 39.1, 40.1 et 46.1). 

Afin d’appliquer les critères de 

responsabilité relatifs aux liens 

familiaux, la France devrait coo-

pérer avec les organisations 

chargées de la recherche des 

membres de la famille, prendre 

en compte tous les indices cohé-

rents et vérifiables permettant 

d’établir un lien familial, appli-

quer largement le critère fami-

lial, et prévoir la présence d’un 

médiateur culturel pendant l’en-

tretien de détermination du pays 

responsable.

Recommandations
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GARANTIR  

LE DROIT À UN 

RECOURS EFFECTIF 

CONTRE UNE 

COMPÉTENCE JUGÉE 

ERRONÉE

L’État devrait (conformément au cons. 62 et à 

l’art. 43) octroyer le délai maximum pour exercer le 

droit au recours contre une décision de transfert, 

soit trois semaines ; ceci dans le but de garantir une 

préparation adéquate, et, in fine, un recours effectif. 

Le transfert doit, par ailleurs, être automatiquement 

suspendu jusqu’à l’autorité de la chose jugée, afin 

d’éviter des transferts inutiles et couteux. À défaut, 

un dispositif d’information complet et accessible 

doit être établi pour que les demandeurs d’asile 

soient pleinement informés de la possibilité de 

demander la suspensivité du recours. 

La loi devrait prévoir le délai de 

trois semaines pour exercer le 

droit de recours et la suspension 

automatique du transfert en cas 

de recours.

Recommandations
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Les autorités françaises ne 

devraient jamais faire usage 

de la contrainte pour la prise 

d’empreintes, doivent chercher 

à mettre en œuvre des alterna-

tives à la rétention, et mettre fin 

à la privation de liberté en zone 

d’attente pour les mineurs. 

Recommandations

QUESTIONS 

TRANSVERSALES 

Une bonne application du règlement « gestion » 

requiert une bonne application du règlement 

2024/1 358, dit « Eurodac » (articles 38 et suivants 

du règlement « gestion »). Celle-ci ne requiert cepen-

dant pas l’usage de la contrainte pour la prise d’em-

preintes et de l’image faciale (cons. 52 et art. 13 et 14 

du règlement « Eurodac »). D’une part, la menace du 

retrait implicite de la demande d’asile représente 

déjà une forme de contrainte (cons. 31 du règle-

ment  2024/1348, dit « procédure »). D’autre part, 

l’usage de la contrainte est strictement encadré 

par des dispositions constitutionnelles : d’après le 

Conseil constitutionnel, l’usage de la contrainte doit 

être soumis à l’autorisation d’un magistrat et subor-

donné à la démonstration qu’il constitue l’unique 

moyen d’identifier la personne. De plus, lorsque la 

personne contrôlée ou retenue a demandé l’assis-

tance d’un avocat, la prise d’empreintes digitales 

ou de photographies sans son consentement doit 

être effectuée en la présence de ce dernier (Conseil 

constitutionnel, décision n° 2023-863 DC du 25 jan-

vier 2024). 

Par ailleurs, la France ne devrait pas faire usage de 

la disposition du règlement « gestion » permettant 

d’éloigner des demandeurs d’asile dans des « pays 

tiers sûrs », sous réserve des règles et garanties 

prévues dans le règlement 2024/1348, dit « procé-

dure » (article 16.5 du règlement 2024/1351 « ges-

tion »). En effet, l’article 53-1 de la Constitution 

française n’autorise pas l’État français à prévoir 

des accords déterminants des compétences pour 

l’examen de demandes d’asile avec des pays tiers 

à l’Union européenne (voir en ce sens l’avis du 

Conseil d’État du 16 mai 2018 et celui de la CNCDH 

du 23 décembre 2017).

Enfin, le nouveau règlement « gestion » permet la 

rétention de demandeurs lorsqu’il existe un risque 

de fuite, pour motif de sécurité nationale ou d’ordre 

public (nouveau) ou pour sécuriser la procédure 

de transfert (cons. 65 et art. 44 et 45). Le recours à 

la rétention ne peut avoir lieu que s’il est propor-

tionnel et que d’autres mesures moins coercitives 

ne peuvent être appliquées. Une assignation à 

résidence avec des frais de pointage à la charge de 

l’État pouvant être appliquée, la privation de liberté 

devrait être écartée, et entièrement proscrite dans 

le cas des mineurs (cons. 65). Il est à noter que le 

plan de mise en œuvre allemand inscrit comme 

objectif la définition d’alternatives à la rétention. 

https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2024/1358/oj
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2024/1358/oj
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202401348
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202401348
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000036251268
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000036251268
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VERS DES ACCORDS 

AVEC LES PAYS TIERS 

RESPECTUEUX DES 

DROITS HUMAINS ET 

GARANTISSANT DES 

VOIES LÉGALES DE 

MIGRATION

L’une des grandes nouveautés du règlement « ges-

tion » est la mise en place d’un cadre commun de 

gestion des migrations. Ce cadre commun oblige 

notamment les États à favoriser une coopération 

avec les pays tiers, à prévenir et réduire la migration 

irrégulière et à élaborer des stratégies nationales de 

gestion de l’asile et de la migration (cons. 5 et art. 5). 

Dans ce cadre, la France devrait proscrire les parte-

nariats avec des pays tiers dans lesquels les droits 

humains sont régulièrement bafoués et où les vio-

lences envers les personnes exilées sont établies. 

D’autre part, ces partenariats devraient porter sur 

la mise en place de voies légales de migration (qui 

est le premier exemple cité par l’article 5). Le HCR 

encourage notamment la France à « poursuivre le 

développement [de] voies légales d’accès [dont la 

réinstallation], notamment les couloirs humani-

taires, l’accueil d’étudiants réfugiés et les initiatives 

de parrainage privé, tout en continuant à renforcer 

la procédure de réunification familiale ».

En outre, les stratégies nationales de gestion de 

l’asile et de la migration devraient être adoptées en 

consultation avec les organisations de la société 

civile, en particulier les opérateurs de l’asile, qui 

auront in fine la charge de gérer les dispositifs d’ac-

cueil et d’accompagnement (cons. 9 et art. 7). 

De nouvelles règles en matière 

de solidarité

La France devrait proscrire les 

partenariats avec des pays tiers 

dans lesquels les droits humains 

sont régulièrement bafoués et 

où les violences envers les per-

sonnes exilées sont établies, et 

devrait établir des voies légales 

de migration. 

La stratégie nationale de ges-

tion de l’asile et de la migration 

devrait être adoptée en consulta-

tion avec les organisations de la 

société civile.

Recommandations

https://www.unhcr.org/fr-fr/en-france/le-hcr-en-france/voies-legales-dacces-sur-et-reinstallation#:~:text=Parall%C3%A8lement%2C%20le%20HCR%20encourage%20la,la%20proc%C3%A9dure%20de%20r%C3%A9unification%20familiale.
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ASSURER  

UNE SOLIDARITÉ 

EFFECTIVE  

ENTRE ÉTATS 

MEMBRES

L’une des autres grandes nouveautés du règle-

ment « gestion » est le mécanisme de solidarité. 

Sommairement, ce dernier comportera une « réserve 

de solidarité » avec des contributions des États 

membres, sous diverses formes, en faveur d’un ou 

plusieurs États membres subissant une « pression » 

(Partie IV, art. 56 et suivants). 

La France devrait préférer les relocalisations aux 

contributions financières dans la mise en œuvre 

de ce mécanisme, seules des relocalisations per-

mettant de répartir équitablement la responsabi-

lité de l’accueil des demandeurs d’asile entre États 

membres de l’Union, et d’assurer un accueil maté-

riel digne des demandeurs. De plus, cette orienta-

tion suivrait celle créée dès 2019 par la France, qui 

conduisit en 2022 à la création du mécanisme volon-

taire créé sous la présidence française du Conseil de 

l’UE. 

Dans le plan national de mise en œuvre (p.40), il est 

indiqué, sans précision sur la base de calcul, que 

les besoins de relocalisation pourraient s’élever 

à 4 796 par an (contre 1 800 actuellement). L’État 

français devrait, de surcroît, se fixer un objectif en 

termes de solidarité supérieur à celui énoncé dans 

le règlement (art. 12.2 et 66), mais également utili-

ser la clause discrétionnaire (cons. 57 et art. 35), qui 

permet à un pays membre d’examiner une demande 

même si cet examen ne relève pas de sa responsabi-

lité au regard des critères fixés dans le texte. 

Dans la mise en œuvre desdites relocalisations, 

l’État devrait prioriser la relocalisation des bénéfi-

ciaires de la protection internationale, car le consen-

tement écrit est requis (art. 67), contrairement aux 

demandeurs d’asile. Qui plus est, la France devrait 

prendre en compte les souhaits exprimés par les 

demandeurs, ce qui éviterait les mouvements secon-

daires. Le règlement dispose par ailleurs qu’il est 

nécessaire de prendre en compte les « liens signi-

ficatifs » (familiaux, linguistiques et culturels) des 

demandeurs avec le pays de destination (cons. 23 

et 26, et art. 67, paragraphes 3 et 4).

L’article 67.6 du règlement prévoit en outre que « les 

États membres veillent à ce que les membres d’une 

famille soient relocalisés sur le territoire du même 

État membre ». La France doit s’assurer de ne pas 

séparer les familles et opérer leur relocalisation sur 

le même territoire, sauf lorsque cela est contraire à 

l’intérêt des personnes concernées (par exemple en 

cas de violences intrafamiliales). Ces relocalisations 

pourraient aussi permettre de couvrir les membres 

de la famille qui ne sont pas concernés par les trans-

ferts dits « Dublin » (par un élargissement de la défi-

nition de la famille pour les relocalisations). 

La France doit garantir la transparence dans la sélec-

tion des personnes concernées par la relocalisation. 

Le plan commun de mise en œuvre indique notam-

ment que les États devront désigner un coordinateur 

national, mettre en place un mécanisme national de 

coordination et définir le processus interne pour 

choisir la manière dont ils souhaitent contribuer à 

la solidarité et à l’engagement en temps opportun 

au Forum de solidarité de haut niveau de l’UE. Ce 

mécanisme national de coordination devrait impli-

quer la société civile, qui sera amenée à accueillir les 

personnes relocalisées, favorisant ainsi le dialogue, 

la transparence, et l’information du public. 

Les États devraient par ailleurs prévoir une for-

mation adaptée du personnel impliqué dans les 

relocalisations, portant notamment sur la vul-

nérabilité, ainsi que les services d’interprétariat 

adéquats. Le plan de mise en œuvre espagnol, par 

exemple, prévoit des interprètes dans le cadre de la 

relocalisation. 

Finalement, comme pour les transferts, la rétention 

ne devrait pas être envisagée pour garantir les relo-

calisations (art. 67, paragraphe 13).  
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La France devrait préférer les relocalisations aux contributions financières 

dans le mécanisme de solidarité et se fixer un objectif en termes de solida-

rité supérieur à celui énoncé dans le règlement. Le pays devrait aussi, en 

dehors du mécanisme, faire usage de la clause discrétionnaire.

La priorité devrait être donnée à la relocalisation des bénéficiaires de la 

protection internationale qui le consentent. 

Les relocalisations devraient refléter les souhaits des demandeurs et les 

liens significatifs de ceux-ci avec les pays de destination. 

L’État doit garantir la transparence du mécanisme national de coordina-

tion, et son élaboration devrait impliquer la société civile.

Recommandations
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Fiche thématique 5 

Protéger les mineurs : prendre 

en compte leur vulnérabilité, 

respecter leurs droits

La situation spécifique des mineurs, et notamment des mineurs non 

accompagnés, fait l’objet de dispositions particulières dans plusieurs 

textes du Pacte européen sur la migration et l’asile. Elles établissent 

des garanties supplémentaires pour la prise en compte de leur 

vulnérabilité et la protection de leurs droits en tant qu’enfant.
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Au cours du filtrage, l’intérêt supérieur de l’enfant 

devra toujours être une considération primordiale 

(cons. 25 du règlement « Filtrage »).

S’agissant de la procédure de filtrage, qui serait mise 

en œuvre par les autorités aux points d’entrée sur 

le territoire, les mineurs, et notamment les mineurs 

non accompagnés, ne devraient pas être soumis 

à des mesures de privation de liberté, notamment 

en zone d’attente, le temps que les examens pré-

vus au titre de la procédure soient mis en œuvre. 

Les mineurs devraient pouvoir être maintenus à 

disposition des autorités dans des dispositifs d’hé-

bergement ouverts, adaptés à leur âge. S’agissant 

des mineurs non accompagnés, ils doivent immé-

diatement accéder à la protection de l’enfance, 

notamment pour l’évaluation de la minorité et de 

l’isolement.

Durant l’identification et la vérification d’identité, 

les personnes chargées de la collecte des données 

biométriques devraient être spécifiquement for-

mées à la collecte des données de mineurs (art. 14 du 

règlement « Eurodac »). Aucune contrainte ne peut 

être utilisée à leur égard.

Les examens de santé devraient être effectués 

par des professionnels de santé spécialisés dans 

la prise en charge sanitaire des mineurs et formés 

aux besoins particuliers de ces derniers (art. 12). De 

la même manière, les personnes chargées de l’exa-

men de vulnérabilité devraient être formées et 

accompagnées de professionnels de la protection 

de l’enfance et d’associations spécialisées dans 

l’accompagnement des mineurs non accompagnés, 

ainsi que le permet le règlement, et le cas échéant, 

de personnels médicaux (art. 12).

Prendre en compte la 

vulnérabilité des mineurs dans 

la procédure de filtrage

Les mineurs, accompagnés ou 

non accompagnés, ne doivent 

pas être placés en zone d’attente 

ou dans tout autre lieu de priva-

tion de liberté.

La formation des professionnels 

aux vulnérabilités et à la prise en 

charge spécifique des mineurs 

est essentielle dans la conduite 

d’une procédure de filtrage res-

pectueuse des droits fondamen-

taux des mineurs.

Des associations de la protection 

de l’enfance doivent être asso-

ciées à la procédure de filtrage, 

en particulier à l’examen de 

vulnérabilité.

Recommandations

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202401356
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX%3A32024R1358


Mieux prendre en compte les situations individuelles dans la cadre d’une gestion solidaire de l’accueil des demandeurs d’asile 39

Les mineurs accompagnés 

doivent être orientés vers la pro-

tection de l’enfance dès leur arri-

vée sur le territoire.

Des associations spécialisées 

dans la protection de l’enfance 

devraient être associées au 

mécanisme de surveillance des 

droits.

Recommandations

LA PRISE EN CHARGE 

DES MINEURS NON 

ACCOMPAGNÉS 

AU SEIN DE L’AIDE 

SOCIALE À L’ENFANCE

Les mineurs non accompagnés devraient être orien-

tés immédiatement vers la protection de l’enfance, 

et informés de leur droit de demander l’asile. Leur 

besoin de protection en tant que mineurs isolés et 

le respect de l’intérêt supérieur de l’enfant doivent 

suffire à autoriser leur entrée sur le territoire pour 

bénéficier de la protection de l’enfance, sans que 

l’introduction d’une demande d’asile soit néces-

saire. S’ils souhaitent déposer une demande d’asile, 

cette volonté pourra être manifestée pendant la 

procédure de filtrage, ou plus tard au cours de leur 

prise en charge par l’Aide sociale à l’enfance (ASE). 

Enfin, s’agissant du mécanisme de contrôle des 

droits fondamentaux, qui doit permettre de sur-

veiller le respect du droit de l’Union européenne 

et du droit international (cons. 27, art. 10), il devrait 

porter une attention particulière au respect de la 

Convention internationale des droits de l’enfant, 

à laquelle les États membres sont parties. Dans ce 

cadre, des organisations internationales (Unicef) et 

des associations spécialisées dans la protection de 

l’enfance, et en particulier dans l’accompagnement 

des mineurs non accompagnés, devraient être asso-

ciées à ce mécanisme.
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La désignation d’un AAH doit être 

systématique dès la procédure 

de filtrage, pour les mineurs non 

accompagnés qui y seraient sou-

mis, ainsi que pour chaque MNA 

dans le cadre de la demande 

d’asile.

La France doit assurer un 

nombre suffisant d’AAH sur tout 

le territoire, en menant une cam-

pagne de recrutement dans le 

ressort de chaque Cour d’appel, 

en améliorant l’attractivité de 

la fonction, notamment via une 

meilleure rémunération et en 

abaissant l’âge minimum néces-

saire pour l’exercer.

Recommandations

LES 

ADMINISTRATEURS 

AD HOC, UNE 

FONCTION CENTRALE 

QUE L’ÉTAT DOIT 

SOUTENIR

Les mineurs non accompagnés doivent être accom-

pagnés par un administrateur ad hoc (AAH) dès la 

procédure de filtrage (cons. 25, art. 13), ce qui per-

mettra d’assurer la bonne information et de garantir 

le respect des droits des mineurs non accompagnés. 

Les mineurs devront bénéficier d’une information 

adaptée à leur âge, avec la participation de l’AAH 

(cons. 38, art. 11). 

Conformément au règlement « Procédure », un AAH 

devra également être désigné pour chaque mineur 

non accompagné dans un délai de 15 jours à compter 

de la présentation de sa demande d’asile (cons. 35, 

art. 23). Le mineur sera informé de la désignation et 

du mécanisme de plainte contre le représentant. Ce 

représentant ne pourra avoir plus de 30 mineurs à 

sa charge, exceptionnellement 50 (cons. 35, art. 23). 

Le représentant devra informer et accompagner le 

mineur dans sa procédure d’asile. 

Afin d’assurer le respect des droits des mineurs non 

accompagnés dans la procédure de filtrage et dans 

la procédure d’asile, des moyens supplémentaires 

doivent être alloués au recensement, à la formation 

et à la mobilisation des AAH partout sur le territoire 

national. Le dispositif actuel est en effet marqué 

par un manque d’AAH sur de nombreux territoires 

et un manque de professionnalisme dans certaines 

situations (le dispositif ne permettant pas de cou-

vrir les frais d’une mission AAH assurée de façon 

professionnelle). 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202401348
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Prendre en compte la 

vulnérabilité des mineurs dans 

la procédure d’asile

Au cours de la procédure de demande d’asile, l’intérêt supérieur de l’enfant devra 

toujours être une considération primordiale (art. 22 du règlement Procédure).

Les mineurs, accompagnés ou non accompagnés, devraient systématiquement 

voir leur demande d’asile examinée dans le cadre de la procédure normale - ni 

procédure à la frontière (cons. 62), ni procédure accélérée - et sans privation de 

liberté (cons. 69).

L’entretien de demande d’asile d’un mineur est conduit par une personne for-

mée aux besoins spécifiques des mineurs et tient compte de la vulnérabilité liée 

à son âge (art. 22).

Si le mineur n’est pas accompagné et qu’il est pris en charge par la protection 

de l’enfance, sa minorité ne devrait pas être mise en doute au cours de la pro-

cédure d’asile, une évaluation pluridisciplinaire ayant déjà été conduite dans 

le cadre de son admission à l’ASE. La loi du 7 février 2022 a par ailleurs interdit 

la réévaluation des mineurs non accompagnés déjà 

évalués mineurs. En cas de doute sur la minorité d’un 

présumé mineur non accompagné, qui ne serait pas 

encore pris en charge par l’ASE au moment de la pré-

sentation de sa demande d’asile, ce sont les services 

de la protection de l’enfance du département où il se 

trouve qui sont habilités à conduire l’évaluation de la 

minorité et de l’isolement. Les mineurs, accompagnés ou 

non accompagnés, devraient 

systématiquement voir leur de-

mande d’asile examinée par des 

personnes formées aux besoins 

spécifiques des mineurs, dans le 

cadre de la procédure normale, 

sans privation de liberté.

Les mineurs admis à l’ASE ne 

devraient pas voir leur minorité 

remise en cause lors de la procé-

dure d’asile. 

Recommandations
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Récapitulatif des 

recommandations
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  Privilégier des lieux de filtrage sans privation de 

liberté.

  Revoir en profondeur le cadre actuel de la zone 

d’attente, si ce dispositif est transformé en lieu 

de filtrage, pour l’assortir des garanties procédu-

rales et des services visant à garantir le respect 

des droits fondamentaux des personnes, qui ne 

figurent pas dans le cadre juridique actuel. 

  Interdire le placement des mineurs en zone 

d’attente et prévoir des dispositifs d’héberge-

ment adaptés à leur âge dans le cadre de la pro-

cédure de filtrage.

 Établir un dispositif visant à identifier l’en-

semble des vulnérabilités concernées par le 

Pacte sur la migration et l’asile, incluant a 

minima les 12 types de vulnérabilité listés.

  Proposer des outils spécifiques pour l’identifi-

cation de chacune des vulnérabilités.

   Former l’ensemble des acteurs afin de permettre 

une identification complète des vulnérabilités.

  Associer des organisations non gouvernemen-

tales et des personnels de santé qualifiés à 

l’examen de vulnérabilité prévu dans la procé-

dure de filtrage.

  Prendre en compte la situation spécifique des 

mineurs au cours du filtrage, à travers un dis-

positif permettant de répondre à l’ensemble de 

leurs besoins dans le respect de l’intérêt supé-

rieur de l’enfant.

  Limiter la procédure à la frontière à certaines 

situations strictement encadrées, la procé-

dure sur le territoire devant demeurer la norme 

pour l’ensemble des personnes en quête de 

protection. 

  Assortir la procédure d’asile à la frontière de 

garanties procédurales et d’un accompagne-

ment adéquat visant à garantir le respect de ce 

droit fondamental.

  Établir un dispositif d’accompagnement juri-

dique professionnel et gratuit.

   Prévoir un accompagnement sanitaire et social 

assuré par des professionnels.

  Mettre en place un mécanisme indépendant 

pour veiller au respect des droits fondamen-

taux, doté de moyens suffisants.

  Renforcer la formation des agents en charge 

de l’enregistrement et de l’introduction sur 

la détection des vulnérabilités et la prise en 

compte des besoins spécifiques.

  Garantir un examen de la vulnérabilité asso-

ciant l’OFPRA dès l’enregistrement dans le 

cadre des espaces France Asile, et adapter les 

conditions procédurales et d’accueil en fonc-

tion le plus rapidement possible.

  Assurer une compétence exclusive de l’OFPRA 

pour décider du recours à la procédure accé-

lérée dès l’introduction de la demande dans 

le cadre des espaces France  Asile, prenant en 

compte le cas échéant les éléments transmis 

par la préfecture.

  Introduire dans la législation nationale l’in-

terdiction expresse de recourir à la procé-

dure accélérée pour les personnes identifiées 

comme vulnérables, notamment les victimes de 

traite, de tortures et de toutes autres formes de 

violences.

  Garantir la suspensivité du recours devant la 

CNDA pour l’ensemble des personnes en procé-

dure accélérée.

  Ne permettre la prise et la notification d’une 

OQTF ou de toute mesure d’éloignement qu’à 

compter du rejet définitif de la demande d’asile, 

après la décision de la CNDA, le cas échéant.

  Limiter l’irrecevabilité aux demandes de réexa-

men sans éléments nouveaux et écarter l’appli-

cation du concept de « pays tiers sûrs ».

Fiche thématique 1 -  

Garantir le respect des droits 

fondamentaux et la prise en 

compte des vulnérabilités aux 

frontières extérieures de l’UE

Fiche thématique 2 -  

Garantir des procédures d’asile 

équitables et efficaces qui 

convergent



Pacte européen sur la migration et l’asile - Mise en œuvre nationale : Les recommandations de Forum réfugiés et France terre d’asile44

   Afin de garantir à la fois un niveau de vie digne 

et l’accès à un hébergement dans le parc privé 

aux demandeurs d’asile, le montant des allo-

cations qui leur sont versées doit être revu à la 

hausse par rapport au montant actuel de l’ADA.

  L’État ne devrait pas permettre d’autres limita-

tions ou retraits des CMA que celle de l’alloca-

tion journalière.

  La mise en place de CMA différentes doit per-

mettre de répondre à des besoins particuliers 

et ne doit en aucun cas mener à une limitation 

des CMA.

   L’OFII devrait publier des données détaillées sur 

les octrois, les limitations, les retraits de CMA et 

leurs motifs dans le cadre juridique actuel.

   La France devrait préciser que le retrait des 

CMA en cas de décision de transfert « Dublin » 

ne concerne que les personnes pour lesquelles 

un transfert est effectivement possible.

   Les conditions pour le rétablissement des CMA 

en cas de transfert de responsabilité si le trans-

fert « Dublin » n’a finalement pas lieu doivent 

être précisées.

   Les autorités françaises doivent prévoir les dis-

positifs et les aides minimales dont devraient 

bénéficier les demandeurs qui se voient retirer 

les CMA.

  La France doit garantir une capacité d’accueil 

suffisante et les autorités françaises doivent 

mettre en place un dispositif permettant de 

prendre en compte le nouveau point de départ 

du versement des CMA.

  La prise en charge des personnes vulnérables 

doit être renforcée.

   Le plan d’urgence doit s’appuyer sur les bonnes 

pratiques de la gestion des arrivées de deman-

deurs d’asile afghans (Apagan, 2021) et ukrai-

niens (2022).

  L’État français devrait inscrire des cours de 

langue dans le cahier des charges des SPADA et 

des CADA, en y associant des moyens adéquats.

  L’étape de la demande d’autorisation de travail 

devrait être supprimée.

  Le délai de six mois avant l’accès au marché 

du travail pourrait être réduit ou supprimé, 

celui-ci n’étant qu’un délai maximum fixé par la 

directive.

  Assurer des moyens financiers suffisants pour 

l’inclusion des demandeurs d’asile et bénéfi-

ciaires d’une protection internationale (notam-

ment pour les services de santé et d’éducation, 

les cours de langue et la formation et l’accom-

pagnement professionnels).

 Tous les demandeurs devant bénéficier des 

droits que leur confère la directive Accueil, y 

compris en outre-mer, l’État doit assurer que les 

conditions d’accueil dans chaque territoire sont 

conformes à la directive, sans rupture d’égalité.

 La France devrait prendre en compte les 

diplômes et qualifications dès le niveau deux de 

la classification internationale pour déterminer 

si la responsabilité de l’examen d’une demande 

d’asile lui revient.).

  Afin d’appliquer les critères de responsabilité 

relatifs aux liens familiaux, la France devrait 

coopérer avec les organisations chargées de la 

recherche des membres de la famille, prendre 

en compte tous les indices cohérents et véri-

fiables permettant d’établir un lien familial, 

appliquer largement le critère familial, et pré-

voir la présence d’un médiateur culturel pen-

dant l’entretien de détermination du pays 

responsable.

Fiche thématique 3 -  

Assurer un accueil digne des 

demandeurs d’asile

Fiche thématique 4 -  

Mieux prendre en compte les 

situations individuelles dans le 

cadre d’une gestion solidaire de 

l’accueil des demandeurs d’asile
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  La loi devrait prévoir le délai de trois semaines 

pour exercer le droit de recours et la suspension 

automatique du transfert en cas de recours.

  Les autorités françaises ne devraient jamais 

faire usage de la contrainte pour la prise d’em-

preintes, doivent chercher à mettre en œuvre 

des alternatives à la rétention, et mettre fin à la 

privation de liberté en zone d’attente pour les 

mineurs.

  La France devrait proscrire les partenariats avec 

des pays tiers dans lesquels les droits humains 

sont régulièrement bafoués et où les violences 

envers les personnes exilées sont établies, et 

devrait établir des voies légales de migration. 

  La stratégie nationale de gestion de l’asile et de 

la migration devrait être adoptée en consulta-

tion avec les organisations de la société civile.

  La France devrait préférer les relocalisations 

aux contributions financières dans le méca-

nisme de solidarité et se fixer un objectif en 

termes de solidarité supérieur à celui énoncé 

dans le règlement. Le pays devrait aussi, en 

dehors du mécanisme, faire usage de la clause 

discrétionnaire.

  La priorité devrait être donnée à la relocalisa-

tion des bénéficiaires de la protection interna-

tionale qui le consentent. 

  Les relocalisations devraient refléter les sou-

haits des demandeurs et les liens significatifs 

de ceux-ci avec les pays de destination. 

  L’État doit garantir la transparence du méca-

nisme national de coordination, et son élabora-

tion devrait impliquer la société civile.

  Les mineurs, accompagnés ou non accompa-

gnés, ne doivent pas être placés en zone d’at-

tente ou dans tout autre lieu de privation de 

liberté.

  La formation des professionnels aux vulné-

rabilités et à la prise en charge spécifique des 

mineurs est essentielle dans la conduite d’une 

procédure de filtrage respectueuse des droits 

fondamentaux des mineurs.

  Des associations de la protection de l’enfance 

doivent être associées à la procédure de fil-

trage, en particulier à l’examen de vulnérabilité.

  Les mineurs accompagnés doivent être orien-

tés vers la protection de l’enfance dès leur arri-

vée sur le territoire.

  Des associations spécialisées dans la protec-

tion de l’enfance devraient être associées au 

mécanisme de surveillance des droits.

  La désignation d’un AAH doit être systématique 

dès la procédure de filtrage, pour les mineurs 

non accompagnés qui y seraient soumis, ainsi 

que pour chaque MNA dans le cadre de la 

demande d’asile.

  La France doit assurer un nombre suffisant 

d’AAH sur tout le territoire, en menant une 

campagne de recrutement dans le ressort 

de chaque Cour d’appel, en améliorant l’at-

tractivité de la fonction, notamment via une 

meilleure rémunération et en abaissant l’âge 

minimum nécessaire pour l’exercer.

  Les mineurs, accompagnés ou non accompa-

gnés, devraient systématiquement voir leur 

demande d’asile examinée par des personnes 

formées aux besoins spécifiques des mineurs, 

dans le cadre de la procédure normale, sans pri-

vation de liberté.

   Les mineurs admis à l’ASE ne devraient pas voir 

leur minorité remise en cause lors de la procé-

dure d’asile. 

Fiche thématique 5 -  

Protéger les mineurs : prendre 

en compte leur vulnérabilité, 

respecter leurs droits
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